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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout olt besoin sera: _ 

.Porto-Novo, le 9 août 1935. 
BOURGINE. 

RAPPORT 

Au Président de la République l'r",ù;aise, 


Paris; le 16 juillet i'935. 
MONSIEUR LE Pl<ÉSIDENT, 

De nouveaux sacrifices vont être 'demandés aux fonc
tionnaires civils et militaires. 
"Ces sacrifices seront plus' particulièrement ressentis 

'par les fonctionnaires chargés de famille. Aussi avons
nous jugé équitable d'augmenter les indemnités ser; 
vies à ce titre aux p'ères de familles nombreuses. 

A cet effet, nous avons estimé qu~i1 <:onvenait de re
lever le taux des indemnités allouées à partir pu troi
sième enfant. ~ 

Les taux de ces indemnités aujourd'hui fixés à 
1.560 frs. pour le troisième enfant et à 1.920 frs. pour 
chaque enfant à partir du quatrième, seraient respec

-tiyement portés ,à 1.980 frs. et 2.460 frs. Le chef d'une 
famille de quatre enfants bénéficierait dans ces condi
tions d'une augmentation de 960 frs,. au titre des 
indemnités familiales. 
, Le gouvernement a voulu ainsi exprimer sa sollici
tu~e à l'égard des familles nombreuses et marque; sa 
persévérance dans une politique de haute portée sociale. 

Tel est' l'objet du présent projet de décret, que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre haute sanc
tion. 

Nous vous prions d/agréer, monsieur le President, 
l'expression'de notre profond respect 

Le président du conseil, 
ministre dcs affnires étrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le ministre des .finances, 

_"'farcel RÉGNIER; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rappo'rt du président du conseil, ministre~ des affaires 

étrangères, et du ministre des finances; 
"Vir la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à pren· 

dre par décrets toutes dispositions ayant force de ioi pour 
défendre le franc; 

le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER. - Les indemnités annuelles pour 

c~,arges de famille allouées' aux personnels civils et 
militaires de l'état, dans les cotUiitions prévues par 
l'article 11 de la loi du 18 octobre 1919, modifié par 
'I~s articles 6 de la loi du 18 décembre 1923, 187 de 
-ia loi de finances du 13 juillet 1925 et par l'article 2, 
paragraphe 5, de la loi du 14 avril 1924, modifié par 
Partiele 41. de la loi du 30 mars 1929, sont fixées 
,àinsi qu'il suit: ' 

660 frs. pour le premier enfant; 

960 frs. pour 1 e d euxi èm e enfant; 


L980 frs. po~'r le troisième enfant; 

2.460 fis. pour chaque entant à partir du quatrième_ 

ART. 2. - Le présent dé~ret aura ':effet à compter 
du 17 juillet 1935. Il sera soumis 'à la ratificalion des 
chambres conformément aux dispositions, de la loi du 
8 juin 1935. . 

. ART. 3 ....... Le président du 'cpnseil, ministre des af
faires étrangères, et le ministre des finances sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 'du 
présent décret, qui sera publié au jOllrmd offieiel. 

'i. Fait à Paris, le 16' juillet 1935, ' 
ALBERT LEBRUN, 


Par le Pré'sident de la République: 

Le président da conseil, 


ministre des al!aires étrangères, 

Pierre L....VAL 

Le ministre des· finances,.. · 
Marcel RÉONIE~. 

--.:~~---

ERRATUM (lU journal otliciel du 19 juillet 1935. 
(décrets du lfi juillet 1935) 

Page 337, colonne de gauche, depuis 'le .haut : '. 
4c ligne; 

(Ilt lieu de: s'appliquera à tous les produits, titres, ek. . 
Ure: s'appliquera à tous les produits des titres etc". 

6< ligne; 

aa liea de.'. primes, remboursements; 

lire-: primes de remboursements; 


23" ligne; , 

au lieu de: réductions à opérer aux crédits; 

lire: réductions à opérer sur les crédits; 


28c ligne; 

au lieu de: ministres militaires et civils; ; , 

lire: ministères niilitaires et civils; 


Page 338, colonne de gauche, depuis le bas ': 
9' ligne; , 


au lieu de: dans un délai minimum de, .. , 

lire: dans un délai maximum de,.,. 


Page 338, colonne de droite, depuis le liaut : 

18' ligne; 


àu lieu. de : Le ministre de la marine, 

Général DENAIN. 


lire: 'Le ministre de la marine, François P1ÈTRl. 

. Le mînistre de l'air, Général DENAlN_ ' 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Virements de crédits (budget local el budgel emprunll 

ARRETE No 228 bis portant virement de créillts â 
l'üttériettr de divers chapitres du budget local el 
budget all/r;rual exercice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFFICJ.ER Df LA Lt::cnON D'HONNEURl .. 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributid'lls 
et les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 

-Vu' l'article 203 du décret du 30 décembre 1912 sur le' ré~ 
gime fiitancie,r des colonies; , 

le c'onseil d'administration entendu; 
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. CHAPl'FRE X 

ARl"ICLE i>RE~lJER. Sont autorisés à l'intérieur des i 


ARRETE 
DnpF.:NsEs DES EXPLOITATIONS JNDUSTRIELLES (Matériel) 

c..~hàp·ittes'ci~dessous désig~és du budget local exercice ! ART. 1", - Postes -, Télégra
1'34 fe~ vireméhts ci-aprês ~ . phes -- Téléphones, 3.346,08 

CHAPITRE ART~ 8.. - Dépenses d'exerciees 
DE'fTES EXJGlElES clos 	 3,346,08 

Li re/rancher fi ajor/ler 3.346.03 3 346,08 
ART.. 1-< --- Int'érêts et amortis

semcnts ~ 133,33 
 CHAPITRE IX 

'An:T.3.-Àllocationstemporaires __13:1,,,,, 
 TRAVAUX PUBLiCS 

133,33 133,33 li 
,1 ART. 1H Travaux d'entretien

CHAPITRE Il 	
- 

:1 d'hnmeubles, 	 11.101,11
C01\\:.tJSSARrAT DE LA RÉpunUQUE (Personnel) L ART. 5. - Terrain d"aviation 	 11.101,11

ART._ 2. ~ Cabinet du Commis , 11.101.11 11.1 0,1.11sariat 	 23.541,30 iART. 4, - Dépenses des exerci~ li 	 CHAPITRE XIIces dos. 23,541,30 	 Il 
~------- DÉPENsJ?:s n'INTÊl~ÈT SOCIAL & l':CO.NO,\llQlIE (Perso/1nel)

23~541,30 23,541,30 " 
CHAPITRE, IV ii ART. t"r. - Services .sn'îlih-lires et 

: SJ;:RvICm~-I»AD"llNISTRt\TION GÊNRRALI1 (Personnel) 	 i 
" 

médicaux . 4,354,67 
I! ART, 2. - Hôpital européen deART. 5.',- Justiee européenne. 3,629,50 

Lomé 	 2,544,45
ART. 6, ~ justice indigène , 	 5.200~81 

ART. 3, Assistunce médicale
ART. 7. Police administrative 

;, indigène 	 27.162,85 .et judiciaire 	 46,091,92 li 
ART, 4, - Hygiène publique . 12,510,39ART, 10. ~,Forces de police. ,130.743,08 

ART. 5' -' Services sanitaires
ART~'12. - Dépenses d'exercices 

maritimes . 	 257,66clos, et pédmés 	 75,820,85 
ART. 6. Instruction puhlique . 54,985,58. '130:743;08 '130~743,08 

., ART. 7. Éd1.ieation physÎt1Ue . 2,180,98
CHAPITRE V , ART. 8. -- Enseignement 'libre. 8.604,27 

SERVICE.s n'ADMINISTRATION GÊNÉRALe (Matériel) .. , 
ART. 9. - Bihliothèque et musée 1.800,00 ' 

ART: 4...- Circonserjptions ad~ 
, 

JI 
ART.10 ...- Ense'tgnem'ent ~echni~ 

mînistratives . 19,770,53 li 
" 

que, 16,600,30 
Dépenses d'exercices·~"~T. 12..-	 Il ART.11. - ServÎce météorolo

clos et périmés 19,77(j,53. 	Ii gique 5,1'29,64 
19.770,53 19,770,53 

CHAPITRE VI 
SER~~CES FINANCIERS (Perso1luel) 

AR'I~_ H',,- Bureau du trésor, 90,417,69 
ART, 2, :- Douanes '. 51,271,62 

· ART. 3: -- Enregistrement et' 
· domaines 5,584,03 
AR'r. 4. ~ Serv,ice topographique 412,33 
ART. 5. -- Dépenses d'exercices 

c1qs -, 146_861,01 
:147-273:34 -147::l73.34 

CHAPITRE VII 
SERVICES FINA:SClERS (frlatériel) 

ART> 12. - Expansion extérieure 7L922,82 
AR1*. 13 ... Dépenses d'exercices 

clos ' 96.469,79 

152,261,70 152.261,70 

CHA PITRE XIII 
SERViCES D'~NTÉRÈT SOCrAL ET ÊCONOMIQt:E (lJ1alériel) 

ART," 3. - Assistance tnédicale 
indigène 163.133,60 

ART. 4. - Hygiène puhlique 1,668,77 
ART. J4, - Dépenses d'exel-ci~ 

ces clos. ' 	 164,802,37 
,, 	 164.802,37 164,802,37 ART. 5. - Dégrèvements et rem

boursement' , 256.440,10 CHAPITRE XV, 
ART. 7. - Dépenses d'e:xercÎces DÉPENSES J)lVERSES (Mafél'Ïel) 

clos . 	 256,440.10 
1 AR'!'. 1"'·.__ Transports du per

256440M ~44(j;:W sonnel e(dl1 mafériel 83,866,58 

CHAPITRE VIII li ÀRT, 5, ~ Dotations. 101.281,78 


DÉPENSES Dt::S EXPLorrAT.rONS INDUSTRIELLES (Personnel) ART, 7. - Dépenses éventueJ
1: les 	 2,077,68ART. 1t;". Postes - Télégra-

ART, 9. - Dépensesphes - Té'léphones . 24.8~2,36 ii ces clos. 183.070,68;\RT. 2. '- Télégr'aphie sans fil 220,14 
ART. 5. Agriculture, 3.575,57 185.148,36 185.148,36 ilART, 8. Dépenses d'exercices 

ART, 2. -;". Sont autorisés à l'intérieur des chapitres
clos' 	 21.456,93 

1,"1 

ci-desso'us désignés du 'budget spécial sur fonds
2;iJ)32;5(f -~2,50 , ~'emprunt exercice 1934, les virements ci~après :

i' 
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CHAPITRE III 
PERSONNEL n'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

ART, 1e:r~- Jnfrastrllctu re 28,770.00 
ART, 2, Superstructure 28,710.00 

,----

28.770,00 28.770,00 

CHAPITRE VI 
DÉPENSES DIVERS fiS 

ART. 3 . ...-,- Transport de persoll~ 
nel à l'extérieur . 5.7ïO,79 

ART. 4. - Transport de maté
riel à l'extérieur ~ 3.749,79 

ART. 7. - Frais d'hospitalisa
tion du personnel. 1.627,00 

ART. 8. - Indemnités diverses 394' 

5.770,79 5,770,79 

CHAPITRE XII 
E""PRUNT SANITAIRE l\lESURE.S n'ORDRE LOCAL (Perso1111el) 

ART. 2. - Développement des 
services de médecine préven
tive et d'hygiène . 42,214,85 

ART. 3. - Protection sanitaiJ"e 
de la main-d'œuvre ' 42.214.85 

42.214,85 42,214,85 

CHAPITRE XIII 
MESURES D'ORDRE LOCAl. (lJ;/alériel) 

ART. 2. - Déyeloppcment des 
services de médecine préventi 
ve et d'hygiène 30.849,00 

ART. 5. - Amélioration d.es ser
vices d'as~istance médicale in
digène 30.849,00 

30,849,00 30.849,00 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregislré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mai 1935. 

BOURGINE. 

Prélèvement sur la caisse de réserve et avanc:e 
faite par le fréSM 

ARRETE No 251 autorisant un prélèvement ordinaire 
sur la caisse de réserve du territoire et aile avance 
faite pa! le compte de trésorerie « avances faites 
par le trésor au service local des colonies " et por
tant création d'une rubrique Iloavelle en recettes da 
budget local du Togo exercice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCTER Dt LA LeGION nfHONNE!JR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Partiele 262 du décrd dti 30 dé~embre 1912 sùr le ré-· 
gime financier des colonies; . 

Vu la circulaire ministérielle nO 12 en daté· du fi octobre 
1934 relatiVl"! il la constatation en écriture des déficits budgê~ 
taires annuels; 

Le conseil d!administration. entendu; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé 1e, prélèvement 
ordinaire effectué sur la <:aisse de réserve du territoire 
de cinq millions cinq cent trente el un mille 
cent soixante neuf francs cinquante six centimes 
(5.531.169,56) pour faire face à l'excédenl des dépen
ses sur les· receltes constaté en clôture de l'exercice 
1934. 

Il sera fait recette de cetle somme au chapitre V 
Prélèvement ordrnaire sur la caisse de réserve - Arti
cle unique, du budget local - Exercice 1934. 

ART. 2. - Il est créé au hudget local « recettes 
extraordinaires » pour l'exercice 1934 la rubrique 
nouvelle ci-après: 

SECTION DEUXIÈME 

Recettes .~xt,.ao"dl"aire$ 


CHAPITRE VHI 

RECETTES EXTRAORDINAIRES 


Art. 2. (nouveau). - Avances faites par le tré
sor pour combler le déficit budgétaire de l'exercice 
courant. 

Paragraphe unique.,,,- 'Avances faites par le Irésor 
pour combler le déficit. budgétaire de, l'exercice 
courant. 

ART. 3, - Esl autorisé le prélèvement au compte 
« avances » failes par le Irésor au service local, des 
colonies « de la sommé de neuf cent sept mille huit 
cenl quarante huit francs neuf centimes (907.848,09) »_ 

ART, 4, - Le présent arrêlé sera enregistré. commu
niqué et publié partout Où besoin ,sera, 

Porto-Nova, le 31 maL 1935. 
BOURorNE. 

ARRETE No 299 prorogeant l'arrêté du 11 ianv;er 
1935 fixant {es mercuriales ollicielles: 10 pour le 
calcul des droits ad valorem. à l'entrée et à la sor/ie 
du territoire pour le premier semestre 'de l'année· 
1935; 20 pour le calcul de la taxe spéciale sur le 
~ltillre' d'aita/res à l'imporftlfiol! et cl l'exportatioll 
pour la même période. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffIClE.R DE. LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les ,pouvoirs du Commissail'c de la Républiqùe au Togo; 

Vu l'arrêté nO 17 en date du 11 janvier 1035 fixant les 
mercuriales officielles: 10 pour le calcul des droits ad valorem 
à· Pentrée et à la sortie du territoire pour Je prern.Îer semestrp 
de Pannée J.935i 20 pour le calcul de la taxe spéciale sur le 
chiffre d1affaires à Pirnportation et li. l'exportation pour 1a 
même période; 8 

Le • conseil d'administration entendu;, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêlé no 17 en date du 
11 janvier 1935 susvisé portant fixation des mercuria
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